
   

 

 

La newsletter  

 

Faisons le point au 11 7 2022 

 
➢ A ce stade aucune réponse n’a été faite aux courriers de la FILPAC du 16 mai, 

qui figurent sur notre site web. Le  Ministère de l’Economie, des Finances et de 
la Relance ainsi que la députée Mme Galliard-Minier (mission filière recyclage 
papier) sont pourtant attendus sur plusieurs sujets : Stopper les projets de 
démontage de machines à papier dans notre pays / répondre à la demande de 
papier d’édition /  maintenir des productions locales / Contribuer à la sauvegarde 
et au développement de l’emploi et au  maintien des compétences. 
 

➢ L’association poursuit le travail sur la question de la mise en place d’un CFA 
Papetier sur la métropole Bordelaise. 
 
- Nous avons mandaté le cabinet SECAFI qui nous a remis une première étude 

sectorielle sur la cartographie des entreprises qui pourraient être concernées 
en Nouvelle Aquitaine et Occitanie. Cette étude identifie les entreprises et les 
effectifs de la filière. Cette étude doit être complétée par des éléments que 
l’AAPB va essayer de constituer : Effectifs par catégorie / pyramide des âges / 
ancienneté des salariés / budgets formations / etc. Nous nous tournons ces 
prochains jours vers les représentants du personnel des entreprises du secteur 
afin qu’ils puissent envisager de porter ces questions en réunions de leurs CSE 
et aider au recensement que nous proposons. 

 
- Nous avons échangé avec la Directrice d’AFIFOR (L’AFIFOR est l’Association 

Filière Formation de l’Industrie Papier Carton) en charge de l’apprentissage, 
fédérant les acteurs de Branche (organisations patronales et syndicales 
salariées). Elle nous confirme un double besoin en Nouvelle Aquitaine : 
Emplois et compétences.  

 
- La FILPAC CGT abonde à notre démarche. Elle envisage de permettre à tous les 

acteurs d’échanger sur ce sujet. Elle vient d’adresser deux courriers à l’attention 
de la COPACEL ainsi qu’à l’UNIDIS afin de travailler à l’organisation d’un 
colloque au 4ème trimestre 2022 réunissant les pouvoirs publics, les 
organismes et institutions intéressées, les employeurs de l’industrie 
papetière et des secteurs connexes, les organisations syndicales de 
salariés de nos professions ainsi que les associations soutenant ce projet. 

 

Courrier à la COPACEL 

Courrier à l’UNIDIS 

Notre compte rendu d’échanges avec AFIFOR 

http://www.filpac-cgt.fr/wp-content/uploads/2022/07/COPACEL-11-07-2022.pdf
http://www.filpac-cgt.fr/wp-content/uploads/2022/07/UNIDIS-11-07-2022.pdf
http://www.filpac-cgt.fr/wp-content/uploads/2022/07/2022.05-le-25-AAPB-CR-entretien-avec-Isabelle-Margain.pdf

